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BP RESIDENCE PATRIMOINE 2 
Société Civile de Placement Immobilier - Société en cours de liquidation 

Capital social : 13 204 000 euros 
Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS 

RCS PARIS 491 844 247 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier BP RESIDENCE PATRIMOINE 2 sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire le vendredi 2 février 2024 à 10 heures, au siège social de la société situé 43 avenue 
Pierre Mendès France 75013 PARIS. A défaut de quorum, les associés sont informés que l’assemblée générale, sur 

seconde convocation, se tiendra le vendredi 9 février 2024 à 10 heures au siège social. 
 
Les associés de la SCPI BP RESIDENCE PATRIMOINE 2 seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant  : 

1. Examen et approbation des comptes définitifs de liquidation ; 

2. Répartition du boni de liquidation ; 

3. Consignation des sommes revenant aux parts sociales en déshérence ;  

4. Clôture des opérations de liquidation ; quitus au liquidateur et décharge de son mandat ; 

5. Pouvoirs pour les formalités légales. 

 

Les associés de la SCPI BP RESIDENCE PATRIMOINE 2 seront appelés à voter sur les projets de résolutions suivants  :  
 
PREMIERE RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Liquidateur, du Commissaire aux comptes et du 
Conseil de surveillance sur l’ensemble des opérations de liquidation et sur les comptes déf initifs qui en résultent, approuve  
les opérations de liquidation ainsi que les comptes déf initifs de liquidation qui en résultent, faisant ressortir un solde positif 

de 267 050,16 euros. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des comptes déf initifs de liquidation, décide de répartir le boni de 
liquidation s’élevant à 267 050,16 € brut entre tous les associés au prorata du nombre de parts appartenant à chacun 
d'entre eux, et qu’après remboursement du capital aux associés, l’assiette du droit de partage s’élèvera à un montan t de 

59 747,36 €. 
Le droit de partage de 2,50%, s’élevant à 1 493,68 € sera prélevé sur ce montant brut préalablement à la distribution au 
prof it des associés. 

Cette distribution sera versée aux propriétaires des parts détenues en pleine propriété et aux usufruitiers pour les parts 
dont la propriété est démembrée, conformément à l’article 587 du Code civil.  
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Liquidateur pour procéder à la répartition telle que prévue entre les 

associés.  
 
TROISIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Liquidateur et des comptes déf initifs de li quidation, 
faisant apparaître un montant de 11 122 € au titre des sommes revenant aux parts sociales en déshérence, auquel 
s’ajouteront les sommes en déshérence liées à la distribution du boni de liquidation après déduction du droit de partage, 

décide de consigner les sommes susvisées auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui sera en charge 
d’administrer les fonds et de les restituer à tout associé de la SCPI ou à ses héritiers, ayants -droits ou conjoint qui se 
manifesteraient et justif ieraient de leurs droits. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale constate que les opérations de liquidation de la société sont terminées, prononce la clôture de 

ladite liquidation à compter de ce jour et donne au Liquidateurs quitus de sa gestion et décharge de son mandat. 
Elle constate, en conséquence, que la personnalité morale de la société qui avait subsisté pour les besoins de la liquidation  
cesse d'exister à compter de ce jour. 
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CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès -verbal 

pour ef fectuer toutes formalités requises par la loi et les règlements.  
 
 

 
-------------------- 

Pour avis, Le Liquidateur : AEW 
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